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Résumé exécutif 

L'objectif ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦C/ vue Choisir au cabinet Microeconomix est double. En premier 

ƭƛŜǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ à la compréhension des 

déterminants du prix du gaz naturel et de son évolution, afin d'ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řu prix 

du gaz naturel. Eƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ des tarifs 

réglementés correspondeƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs coûts supportés par GDF SUEZ.  

Le rapport est organisé en quatre parties. La première partie présente le contexte des marchés du 

ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŞŎǊƛǘ 

les principaux postes de coût de la chaîne verticale du gaz naturel et identifie les paramètres-clés de 

leurs évolutions. Les troisième et quatrième parties évaluent, selon deux approches différentes, 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ D5C {¦9½ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ des tarifs réglementés au cours 

des dernières années. 

Contexte : les marchés du gaz naturel en France 

Le gaz naturel est la deuxième énergie la plus consommée avec 15 % de la consommation mondiale 

όмф ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59ύΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

dans une tendance de long terme haussière. La consommation primaire totale de gaz naturel a ainsi 

été multipliée par 2,6 entre 1973 et 2000, ce qui équivaut à une croissance annuelle moyenne de 

3,7 %. Les prévisions sur la consommation future s'appuient sur une hausse annuelle de plus de 2 % 

jusqu'en 2015.  

Le développement ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ 

Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ directives 

européennes destinées à créer un marché européen unifié du gaz naturel (1998/30/CE et 

2003/55/CE) a conduit à ouvrir les marchés de détail à de nouveaux acteurs. Cette ouverture des 

marchés de détail s'accompagne de la mise en place de régulations, notamment pour assurer aux 

nouveaux entrants un accès aux réseaux (transport et distribution) détenus par l'opérateur 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ en France, au niveau du marché de détail, un système 

de prix libres et un système de tarifs réglementés.  
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Cette coexistence concerne au premier chef GDF SUEZ, ancien monopole historique présent sur 

ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ D5C {¦9½ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ 

détail en France. Sa part de marché est de 98 % parmi les clients résidentiels, et de 86 % de 

l'ensemble des sites. 93 % de la consommation des clients résidentiels bénéficient encore des tarifs 

réglementés. 

Les profondes mutations réglementaires et concurrentielles des marchés du gaz naturel ainsi que le 

maintien de tarifs réglementés sur un marché de détail libéralisé soulèvent la question du niveau 

adéquat des tarifs réglementés et de leur ajustement à l'évolution des coûts. Si les tarifs réglementés 

sont fixés à un niveau trop élevé par rapport aux coûts de GDF SUEZ, cette dernière bénéficie d'un 

ǎǳǊǇǊƻŦƛǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎƛ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ōŀǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 

coûts, GDF SUEZ supporte une perte lorsqu'il vend du gaz naturel aux clients bénéficiant des tarifs 

réglementés. En outre, la concurrence est faussée entre les différents fournisseurs car les nouveaux 

ŜƴǘǊŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǘǊƻǇ ōŀǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ōƭƻǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

développement. De plus, le signal prix donné aux consommateurs est déformé ce qui perturbe 

ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ, allant donc à l'encontre d'objectifs de 

réduction de la consommation énergétique et d'amélioration de l'efficacité énergétique.  

Tant que les tarifs réglementés sŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

vision précise des coûts supportés par GDF SUEZ pour fournir les clients aux tarifs réglementés afin 

d'être en mesure de procéder aux ajustements nécessaires des tarifs réglementés aux variations de 

coût.  

Les différents postes de coût dans le prix du gaz et les déterminants de leur évolution 

La deuxième partie du rapport présente en détail la chaîne verticale du gaz naturel et identifie pour 

chaque étape les principaux postes de coûts et les paramètres-clés déterminant leurs évolutions.  

[ŀ ŎƘŀƞƴŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ƎŀȊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎΦ 

Á [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƭŞŎǳƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ-production pour les pays 

disposant de réserves natuǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ - Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ - pour les 

pays en situation de dépendance énergétique. L'approvisionnement en France est 

majoritairement géré par l'intermédiaire de contrats de long terme négociés avec les 

principaux producteurs de gaz naturel.  
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Á Le transport ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŦǊŀƴœŀƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎŀȊoducs étrangers ou des terminaux 

méthaniers, qui réceptionnent et transforment le GNL importé.  

 

Á Le stockage constitue une réponse technique possible à la gestion de la saisonnalité et de 

ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƳƳƻbiliser un volume de gaz 

naturel susceptible de pallier ǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎŀƭƛƴŜǎΦ  

 

Á La distribution est le prolongement ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻrt. Elle consiste à acheminer le gaz 

naturel depuis le réseau de transport régional vers les sites de consommation finale.  

 

Á La commercialisation de détail ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ 

ƎǊƻǎ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ, marchés de gros, etc.) et le consommateur final, en 

assurant la vente au détail de gaz naturel et toutes les activités associées telles que la gestion 

des clients ou la prospection commerciale. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭa chaîne verticale va de pair avec une 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻƭŞŎǳƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀȊ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ ǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 

marchés de gros concurrentiels ou sur la base de contrats bilatéraux de long terme directement 

négociés entre entreprises. Le coût relatif du poste approvisionnement pour un fournisseur en 

France dépend donc du fonctionnement concurrentiel de ces marchés amont. 

En revanche, les activités ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎϥŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛȄΦ [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇǊƻpriété du groupe GDF SUEZ, 

sont toutes soumises à une régulation de l'accès aux tiers.  

Le tarif d'accès aux infrastructures de stockage n'est pas régulé, mais le propriétaire de 

l'infrastructure doit offrir des conditions transparentes et non-discriminatoires. L'accès aux 

infrastructures de transport et de distribution ainsi qu'aux terminaux méthaniers est régulé et les 

tarifs d'utilisation sont réglementés. Leur niveau et leur évolution s'appuient sur une évaluation par 

le régulateur des coûts supportés par le propriétaire de l'infrastructure (charges d'exploitation, 
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charges de capital et amortissements), qui permet de déterminer un revenu autorisé nécessaire à 

leur couverture.  

Sans surprise, notre analyse des différents postes de coût confirme la place prépondérante du coût 

de la molécule, puisqu'il représente plus de la moitié des coûts totaux. De plus, il s'agit du coût qui 

fluctue le plus d'une année à l'autre, en raison de son indexation sur les prix des produits pétroliers. 

La place prépondérante du coût de la molécule justifie d'approfondir l'examen de la manière dont il 

évolue et dont il doit être pris en compte dans l'ajustement des tarifs réglementés.  

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ ƎŀȊ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƴŞƎƻŎƛŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎteurs 

étrangerǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ 

des prix tout au long de la durée du contrat. Les prix des contrats de long terme sont généralement 

indexés sur les cours de deux produits pétroliers - le fioul domestique et le fioul lourd - et intègrent 

ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜ ŘƻƭƭŀǊκŜǳǊƻΦ [Ŝ ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ 

pétrole avec un décalage de quelques mois (trois en règle générale) et selon une logique de lissage à 

la hausse comme à la baisse. La hausse des produits pétroliers a donc constitué le paramètre 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

dernières années.  

Figure 1. Evolution des prix des contrats de long terme et des principaux indices (2005 ς 2008) 

 

Source : CRE 2005-2008, Pégase (Calcul : Microeconomix) 
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Le coût d'approvisionnement en molécule du fournisseur de gaz évolue donc en fonction de 

l'indexation des prix de ses contrats de long terme. Il est important de souligner que chaque contrat 

ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴΦ [ϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘϥŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

résulte donc de l'agrégation des évolutions des prix de chaque contrat avec laquelle se combinent les 

arbitrages réalisés par le fournisseur, qui peut dans une certaine mesure privilégier un contrat sur 

une période donnée et un autre sur la période suivante.  

Bien évidemment, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

contrat est confidentielle. En revanche, GDF SUEZ est obligé de déposer auprès de la CRE et du 

MiƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

fidèlement possible, les évolutions de ses coûts ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. L'ajustement des tarifs 

réglementésΣ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ s'appuie sur cette formule et son impact est donc central 

pour évaluer si les variations des coûts d'approvisionnement sont correctement prises en compte par 

l'évolution des tarifs réglementés. 

Les ajustements tarifaires et leur impact sur la rentabilité de GDF SUEZ 

Nous proposons deux méthodes alternatives permettant d'évaluer l'impact des ajustements des 

tarifs réglementés sur la rentabilité de GDF SUEZ. La première méthode consiste à analyser des 

données publiées dans les comptes de résultat de GDF SUEZ. La seconde méthode s'appuie sur la 

formule d'indexation utilisée par la CRE. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ D5C {¦9½ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

L'ajustement des tarifs réglementés a un impact direct sur le chiffre d'affaires et les marges de GDF 

SUEZ au niveau de son activité de vente de gaz naturel aux tarifs réglementés. Les comptes sociaux 

publics de GDF SUEZ avancent des chiffres relatifs aux impacts financiers sur ses résultats des 

ajustements tarifaires qu'il juge insuffisants. Le tableau 1 présente une synthèse des chiffres avancés 

par GDF SUEZ depuis 2004 qui concluent à un impact cumulé négatif atteignant 1,6 milliard d'euros 

fin 2008.  
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Tableau 1. Impact financier des ajustements des tarifs réglementés sur ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
de gaz naturel en distribution publique avancé par GDF SUEZ 

Année 
Impact des non-évolutions des tarifs  
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ όŜƴ aϵύ 

2004 - мол aϵ 

2005 - отл aϵ 

2006 - рмм aϵ 

2007 Ҍ уп aϵ 

2008 - стф aϵ 

Impact cumulé - мслс aϵ 

Source : comptes sociaux de GDF SUEZ 

Le rapport examine dans quelle mesure les données disponibles dans les comptes publics de GDF 

SUEZ confirment les chiffres avancés.  

Notre raisonnement est le suivant. Nous cherchons d'abord à estimer le chiffre d'affaires de l'activité 

de vente de gaz naturel aux clients résidentiels réalisé par GDF SUEZ. Pour cela, nous construisons un 

indice pondéré des tarifs réglementés, que nous multiplions ensuite par les quantités vendues. Nous 

estimons par la suite les coûts supportés par GDF SUEZ, en allouant à l'activité de vente de gaz 

naturel aux clients résidentiels une partie des coûts présentés dans les comptes publics de GDF SUEZ. 

Enfin, nous concluons par l'analyse de la marge de GDF SUEZ sur la vente de gaz naturel aux clients 

résidentiels.  

Nous nous appuyons le plus possible sur les données telles qu'elles sont présentées dans les comptes 

publics. Cependant, il a été parfois nécessaire de faire des hypothèses. En effet, le format de 

présentation des comptes a évolué selon les années, et notamment en 2008 à la suite de la fusion 

avec SUEZ. Il n'est donc pas toujours possible de retrouver les mêmes informations d'une année sur 

l'autre et le périmètre des données présentées peut varier.  

Le tableau 2 présente une synthèse des résultats que nous avons obtenus. 
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Tableau 2. Estimation de l'EBE unitaire de GDF SUEZ (vente de gaz au segment résidentiel) 

ϵ κ a²Ƙ 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Chiffre d'affaires 34,7 33,2 36,4 41,9 43,8 46,8 

Achat matière 13,4 14,4 17,7 22,0 22,1 26,6 

Marge sur 
matière 

21,3 18,8 18,7 19,8 21,8 20,2 

Marge sur 
matière  

(% du CA) 
61 % 57 % 51 % 47 % 49 % 43 % 

Coûts du 
transport et du 

stockage 
3,0 3,2 3,0 3,2 3,7 4 

Coûts de la 
distribution 

10,3 9,5 8,8 10,1 9,9 10 

Autres charges 5,4 5,1 6,2 6,5 6,9 7 

Excédent brut 
d'exploitation 

2,64 1,03 0,72 -0,01 1,15 - 0,8 

EBE (% du CA) 7 % 3 % 2 % -0 % 3 % - 1,7 % 

Source: Microeconomix 

Ainsi, nous mettons en évidence l'évolution de la marge brute de GDF SUEZ sur la période 2003-

2008. Nos estimations révèlent que l'EBE décroît de 2003 à 2006, ce qui traduit le fait que 

l'ajustement des tarifs réglementés n'a pas répercuté l'intégralité de la hausse des coûts 

d'approvisionnement subis par GDF SUEZ. Entre 2003 et 2006, l'EBE passe ainsi de 8 % du chiffre 

d'affaires à 0 %. Nous observons enfin une très légère hausse de l'EBE entre 2006 et 2007 qui révèle 

que la baisse des coûts d'approvisionnement dont a bénéficié GDF SUEZ n'a pas été répercutée au 

niveau des tarifs réglementés. Sur l'ensemble de la période, le fait marquant est une baisse 

significative de l'EBE de GDF SUEZ qui passe de plus de 8 % du chiffre d'affaires en 2003 à de 

probables pertes pour GDF SUEZ au niveau de la vente de gaz naturel aux clients résidentiels en 

2008.  

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ de GDF SUEZ 

Nous fondons notre analyse sur la formule d'indexation tarifaire soumise par GDF SUEZ à la CRE. A 

partir de cette formule d'indexation, il est possible de comparer les évolutions effectives des tarifs 

réglementés et les évolutions des tarifs réglementés qui auraient résulté de la stricte application des 

formules d'indexation.  
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Figure 2. Variations cumulées des tarifs réglementés en vigueur et des tarifs qui auraient résulté de 

l'application stricte de la formule d'indexation 

 

Source : Microeconomix 

Nous observons, sur l'ensemble de la période analysée, des décalages important entre les variations 

des tarifs et celles du coût unitaire de la matière. Entre 2004 et la fin de 2006 ces décalages sont 

défavorables à GDF SUEZ : les tarifs augmentent moins fortement et moins vite que les coûts 

d'approvisionnement. tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллтΣ la formule d'indexation traduit une baisse des coûts 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƎŜƭŞǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ-là, la marge de GDF SUEZ s'accroît. 

A partir de 2008, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

l'augmentation des coûts pour cette même période. En revanche, l'augmentation des tarifs ne suffit 

pas pour couvrir l'augmentation des coûts au cours du second semestre. La baisse tarifaire d'avril 

2009 reste ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ce qui permet à GDF SUEZ 

de commencer à reconstituer sa marge. Si le gel des tarifs au 1er octobre 2009 est confirmé, la marge 

de GDF SUEZ va se stabiliser en raison de l'augmentation de ses coûts d'approvisionnement depuis le 

mois d'avril 2009.  

[Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ tƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ 

décalages qui existent entre les variations des revenuǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

nous devons calculer les variations des « marges » comme la différence entre le niveau des tarifs et 

ƭŜ ŎƻǶǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜύΣ multipliée par les volumes mensuels. 
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Les tendŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ D5C {¦9½Σ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 

volume, restent similaires à celles constatées sur les coûts unitaires. La figure 3 montre l'impact 

cumulé sur la marge de GDF SUEZ pour la période étudiée.  

Figure 3. Impact cumulé sur la marge de GDF SUEZ  

 

Source : Microeconomix 

D5C {¦9½ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳŀǊƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊ de 2004, 2005 et 2006 

(d'environ 35, 60 et 35 aϵ ǇŀǊ Ƴƻis respectivement). GDF SUEZ est en revanche gagnant tout au long 

de ƭΩŀƴƴŞŜ нллт όŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 16 aϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎύΦ tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2008, GDF 

SUEZ est faiblement perdant et sa marge diminue surtout entre octobre 2008 et avril 2009, pour un 

montant évalué en moyenne à 50 aϵ par mois. 

Les différences cumulées entre les variations du revenu et les variations des coûts de matière nous 

permettent de déterminer ǎƛ ƭŜǎ ŘŞŎŀƭŀƎŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ǎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŞǘǳŘƛŞŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ 2003, nous 

remarquons que les pertes cumulées augmentent fortement entre le ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлл4 et la fin 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллс (elles atteignent environ 900 aϵύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллтΦ Pour 2008 la situation est neutre durant la première partie de l'année 2008. La 

seconde ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллу Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ une forte diminution des marges (les pertes 

cumulées atteignŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мллл aϵύ. En octobre 2009 la situation se caractérise par une perte 

cumulée ŘŜ уул aϵ notamment en raison d'un rattrapage durant le premier semestre. Ces chiffres 
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sont à comparer avec ceux avancés par GDF SUEZ qui concluent à une perte cumulée sur la période 

2004-2008 de 1 млс aϵΦ 

Les résultats que nous avons obtenus indiquent une situation contrastée pour GDF SUEZ entre 2003 

et 2008. GDF SUEZ a été perdant pendant les années 2004, 2005 et 2006 étant donnée la faible 

augmentation de tarifs compaǊŞŜ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ нллт Şǘŀƴǘ Řonnés ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

maintien constant des tarifs. LΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ нллт ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭes 

impacts négatifs de 2004-нллсΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллу ŀ ŘŜ 

nouveau placé GDF SUEZ en situation de pertes. La baisse tarifaire de 2009 a été moins forte que la 

baisse des coûts d'approvisionnement, ce qui a permis à GDF SUEZ de commencer à compenser les 

pertes qu'il a subies entre 2004 et 2008.  

Conclusions 

La double analyse menée à partir de la formule tarifaire et à partir de la comptabilité de GDF SUEZ 

ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦs aux coûts de la molécule : les 

tarifs réglementés évoluent moins vite et moins fortement que les coûts de matière première, en 

période de hausse des cours mais aussi en période de baisse. Les deux analyses confirment que les 

décalages entre les tarifs réƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ une baisse 

significative de la marge de GDF SUEZ entre 2004-2006, une hausse modeste en 2007 et une chute 

en 2008. Enfin, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ permet de renforcer nos résultats. 

  

Le système ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ tarifaire est donc imparfait, notamment de 2003 à 2008. Cette imperfection 

tient principalement à la non-ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ selon la modalité définie 

(application trimestrielle de la formule actuelle). En tendance, les tarifs augmentent moins vite que le 

prix de la matière première lorsque celui-ci augmente, et diminuent moins rapidement que le prix de 

la matière première lorsque ceux-ci diminuent. 

/Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŞŎƭŀƛǊŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛque de la vente de gaz naturel aux tarifs 

réglementés. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ les coûts de fourniture du gaz naturel et les tarifs 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΣ ƭŜǎ ƛƳǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾǳŜǎ comme un mécanisme de 

compensation entre les périodes de baisse des cours et les périodes de hausse des cours. 

[ΩƛƳǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜs ajustements tarifaires profite tantôt à GDF SUEZ, tantôt aux consommateurs. Il 
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n'est donc pas possible de porter un jugement sur l'adéquation des tarifs aux coûts en n'observant 

qu'une très courte période, puisque le mécanisme d'ajustement est à l'origine de transferts 

importants entre différentes périodes temporelles. Autrement dit, GDF SUEZ ne peut pas blâmer la 

ƭŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǎŜǎ Ǉertes en 2006 sans considérer les gains 

ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭŜƴǘŜǳǊ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ƭǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜ Ŝƴ нллтΦ LƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ suffisante des 

ǘŀǊƛŦǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ нллу ς 2009 doit être évaluée au regard des pertes cumulées et supportées par 

GDF SUEZ entre 2004 et 2008. 

aşƳŜ ǎƛ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ Ǝŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ǉourrait assurer un équilibre économique inter-

temporel, la pertinence dΩun tel ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ  

5Ωǳƴe part, le mécanisme actuel crée un effet lissant et limite les effets des variations brutales des 

cours de la matière première sur les consommateurs et les entreprises. La succession de gains et de 

pertes fonctionne ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜs chocs exogènes et permet de 

diminuer les risques pour les consommateurs et pour les entreprises.  

5ΩŀǳǘǊŜ part, lŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ actuel ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ 

compenser une erreur par une autre erreur. /ŜǘǘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ŎǊŞŜ une confusion dans le 

débat public et dans les comptes économiques. De plus, ce mécanisme fausse la fiabilité des signaux 

en prix donnés par le marché, et empêche ainsi les acteurs, Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ 

demande, ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴde, les consommateurs 

ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƛǘŞǎ Ł ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ǇǊƛȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŦŀǳǎǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

pas aux fournisseurs alternaǘƛŦǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŜǎǇŞǊŞŜΦ  

UƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ qui tiendrait compte ŘŜ ƭΩarbitrage entre les effets 

positifs et négatifs mentionnés ci-dessus pourrait ainsi être envisagée. La question ne concerne pas 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ formule ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ par les pouvoirs publics, mais 

aussi les modalités ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la formule elle-même. [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ 

assurant le maintien des propriétés du système actuel Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘƻŎǎ 

exogènes est envisageable à condition que ladite formule soit appliquée de manière systématique. 
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Introduction 

Cette étude a été rédigée par le cabinet Microeconomix à la demande de l'UFC Que Choisir. Elle a 

bénéficié du concours scientifique de François Lévêque, Professeur d'économie à Mines ParisTech et 

de Jean-Michel Glachant, directeur de la Florence School of Regulation. L'objectif de cette étude est 

de comprendre les déterminants-clés du prix du gaz naturel afin d'obtenir une grille d'analyse 

permettant d'évaluer si les évolutions des tarifs réglementés reflètent bien les évolutions des coûts 

des fournisseurs de gaz naturel (GDF SUEZ1 principalement). 

Ce rapport est organisé en quatre sections.  

La première section introduit le sujet en présentant les éléments de contexte et la problématique de 

ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎΦ  

La deuxième section identifie les principaux postes de coût de la chaîne verticale du gaz naturel et les 

paramètres-clés de leurs évolutions. Nous présentons la chaîne verticale du gaz naturel qui est 

organisée en six grands pôles : la fourniture en matière première, le transport, les terminaux 

méthaniers, le stockage, la distribution et la commercialisation de détail. Ces différents stades sont 

présentés dans un premier temps de manière fonctionnelle - selon une approche technique - afin de 

déterminer la nature des postes de coût entrant dans la chaîne verticale de la fourniture du gaz 

naturel aux consommateurs. Dans un second temps, la chaîne vertƛŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

vue économique, notamment par l'étude du cadre réglementaire en vigueur.  

Les troisième et quatrième sections présentent, selon deux approches différentes, un exercice 

d'évaluation de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ D5C SUEZ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ des tarifs 

réglementés au cours de ces dernières années. Elles visent Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

ajustement tarifaire imparfait sur les recettes de GDF SUEZ. La troisième section développe une 

approche fondée suǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ publics de GDF SUEZ. La quatrième section expose quant 

à elle une approche fondée sur la formule ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ fournie par GDF SUEZ à la CRE, pour 

étudier les effets induits par les éventuels décalages entre l'évolution des tarifs réglementés et celle 

ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

                                                           
1 Dans l'ensemble du rapport nous utilisons le qualificatif "GDF SUEZ" même lorsque nous nous référons aux années précédant la fusion.  
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1 Contexte et problématique 

Cette première section présente les éléments de contexte général indispensables à la compréhension 

des marchés du gaz naturel en France. 

1.1 Le produit "gaz naturel" 

Le gaz naturel est un combustible fossile comme le charbon et le pétrole. Il s'agit d'un mélange 

d'hydrocarbures saturés présent dans des roches poreuses sous forme gazeuse, et composé 

essentiellement de méthane. Il provient de la dégradation de matières organiques. La pression des 

couches de sédiments accumulées transforme les matières organiques en gaz, qui pénètre ensuite 

dans les roches poreuses et est emprisonné sous les couches de sédiments les plus dures à la surface 

terrestre ou sous les océans. 

Le terme "gaz" recouvre différentes formes de substances. Le gaz naturel qui transite par les 

gazoducs (ou par bateaux) vers les réseaux de distribution publique relève essentiellement de la 

catégorie appelée "gaz conventionnel non-associé". Le gaz est dit non-ŀǎǎƻŎƛŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞ 

ǎŜǳƭΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜΦ [Ŝ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜl associé 

est rarement valorisé commercialement : il était traditionnellement brûlé sur place (en "torchère"), 

Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞƛƴƧŜŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜΦ 

Outre le gaz naturel associé et non-ŀǎǎƻŎƛŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜs formes de gaz naturel existent : 

- le gaz dit biogénique est issu de la fermentation par des bactéries de matières organiques. Il 

représente près de 20 % des réserves de gaz conventionnel ; 

 

- le gaz de charbon, ou grisou, est extrait de gisement de certaines formes de charbon par 

récupération du méthane. 

Outre ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴΩŀǇǇŀǊǘenant pas à la 

catégorie du gaz naturel. Ainsi les Gaz de Pétrole Liquéfiés, ou GPL, constituent des formes distinctes 

du gaz naturel ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝs GPL sont 

composés ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜs de types C3 et C4 (par exemple, le butane et le propane) plus lourds2 que 

le méthane. Ces hydrocarbures sont séparés du gaz à la sortie des puits de gaz naturel, puis 

transformés en liquides pour créer les GPL.  

                                                           
2 ! ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƳōƛŀƴǘŜΣ ŎŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƭƛǉǳƛŘŜ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ (2 bars pour le butane et 7 bars pour 
le propane).  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrocarbure
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz
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Les GPL ne doivent pas être confondus avec le Gaz Naturel Liquéfié, ou GNL. En effet, lŜ Db[ ƴΩŜǎǘ 

pas un type de gaz naturel distinct du gaz traditionnel, mais une forme de traitement de celui-ci. Le 

GNL correspond au gaz naturel sous sa forme liquide, qui a subi une opération de cryogénisation 

(passage à -161°C), après avoir été expurgé du CO2Σ ŘŜ ƭΩƘŞƭƛǳƳ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŀŎƛŘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ 

dans le mélange gazeux extrait des puits. La transformation en GNL permet d'acheminer le gaz 

naturel autrement que par gazoduc, par des bateaux spécialement équipés. En revanche, son usage 

est strictement le même que le gaz naturel puisque le GNL Ŝǎǘ ǊŜƎŀȊŞƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ 

destination et acheminé par le réseau de transport traditionnel.  

La figure 4 illustre la distinction entre le gaz naturel traditionnel, le GPL et le GNL, à partir du mélange 

gazeux initial. Le schéma prend en compte la présence éventuelle de condensats de gaz naturel, qui 

peuvent être séparés du mélange gazeux et traités pour obtenir du pétrole et du GPL. 
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Figure 4. Typologie des différentes formes de gaz naturel et des hydrocarbures associés 
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1.2 La consommation de gaz naturel en France et dans le monde 

Au niveau mondial, le gaz naturel est ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et représente 20,5 % de la 

production énergétique derrière le pétrole (34,5 %) et le charbon (26 %). Au ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59, 

il est la deuxième source d'énergie (22,5 % contre 21 % pour le charbon et 39 % pour le pétrole), 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όL!9ύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΦ Le gaz naturel est la 

deuxième énergie la plus consommée et représente 15 % de la consommation mondiale (19 % de la 

consomƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59ύΦ  

Sur le long terme, la consommation de gaz naturel en France est en progression constante. La 

consommation nationale totale de gaz primaire a en effet augmenté de 165 % entre 1973 et 2000, ce 

qui représente une croissance annuelle moyenne de 3,7 %3. La figure 5 illustre cette tendance 

haussière au cours des quinze dernières années. 

Figure 5. Evolution de la consommation totale de gaz naturel en France (TWh)  

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 

Depuis le début des années 2000, la consommation de gaz naturel pour les clients résidentiels et 

tertiaires semble se tasser et une baisse s'observe même depuis 2005 (figure 6).  

 

                                                           
3 INSEE, Bilan du gaz naturel, disponible à l'adresse suivante : http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?ref_id=NATnon11326  
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Figure 6. Consommation en TWh de gaz naturel en France, par type de consommateurs 

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ un 

phénomène structurelΦ [Ŝǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ 

continue de la consommation de gaz naturel en valeur absolue au cours des vingt prochaines années. 

L'association professionnelle Eurogas anticipe ainsi une hausse de 43 % de la consommation de gaz 

ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлмоΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞe à la 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞlectricité. Cette hausse de 43 %, plus forte que la hausse de la consommation totale 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎŜǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭ'augmentation de la part de marché du gaz naturel, qui 

passerait de 24,1 % en 2005 à 30,1 % en 20304. Cette augmentation à long terme s'expliquerait 

notamment par le fait que le bilan écologique du gaz naturel est relativement plus favorable que 

celui des ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

durcissement des réglementations environnementales. 

La même tendance est observée au niveau français, la DGEMP estimait ainsi en 2007 que le taux de 

croissance annuel moyen de la demande de gaz naturel pourrait ralentir et passer de 3,4 % (entre 

1995 et 2005) à 2,1 % (entre 2005 et 2015), ce qui représenterait tout de même un accroissement de 

la consommation de gaz naturel de 100 TWh sur la période.  

                                                           
4 Eurogas (2007). Long Term Outlook to 2030, pages н Ŝǘ оΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
http://www.eurogas.org/uploaded/Eurogas%20long%20term%20outlook%20to%202030%20-%20final.pdf 
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Les usages du gaz naturel sont très variés : il est à la fois utilisé à des fins domestiques (chauffage, 

cuisson) et industrielles, mais également, de manière croissante, ǇƻǳǊ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞlectricité.  

La figure 7 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝƴ 

2006. 

Figure 7. tŀǊǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59 όƘƻǊǎ ǳǎŀƎŜ "production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ") 

 

Source : !ƎŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩEnergie
5
, 2006 (traitement Microeconomix) 

En France, les secteurs résidentiels et tertiaires ont un poids important dans la consommation totale 

et en représente plus de la moitié. La figure 8 révèle que le poids des différents secteurs dans la 

consommation totale est relativement stable depuis 2004.  

 

 

 

 

                                                           
5 http://www.iea.org/Textbase/stats/index.asp  
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Figure 8.  Part des différents secteurs dans la consommation de gaz naturel en France

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 

1.3 Les marchés du gaz naturel en France 

Dans le cadre de l'intégration européenne, une politique de libéralisation des marchés du gaz est 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ La première directive européenne sur 

le gaz, initiant le processus de libéralisation, a été appliquée en France en août 2000 (1998/30/CE)6. 

La seconde directive (2003/55/CE)7 a totalement ouvert ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭΩhorizon 2007. Elle a été 

intégrée au droit français par la loi du 3 janvier 2003 (2003-8)8 qui précise notamment les principes 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ όƻǳ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ, selon 

le seuil de leur consommation ou leur statut). 

                                                           
6 Directive 98/30/CE du Parlement Européen et du Conseil du 22 juin 1998 concernant des règles communes pour le marché intérieur du 
gaz naturel, Journal officiel n° L 204 du 21/07/1998 p. 0001 ς ллмнΣ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/gaz/textes/se_inter.htm   

7 Directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes pour le marché intérieur du 
gaz naturel et abrogeant la directive 98/30/CE, Journal officiel n° L 176 du 15/07/2003 p. 0057 ς 0078, disponiblŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : 
http://eur -lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003L0055:FR:HTML  

8 Loi n°2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie, disponible en ligne à 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000776748&dateTexte  
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1.3.1 Les différents marchés du gaz naturel en France 

La politique de libéralisation des marchés de gaz naturel en France concerne deux marchés : le 

marché de gros et le marché de détail (figure 9). 



Strictement confidentiel 
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Figure 9. Présentation des marchés de gros et de détail du gaz naturel 
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Marchés de gros 

Les marchés de gros désignent les échanges amont du commerce de grosΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллтΣ 

32 opérateurs ont été actifs sur le marché de gros français, ce qui représente une progression de 

23 % par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ :  

- les fournisseurs, qui achètent et vendent sur le marché de gros pour couvrir la 

consommation de leurs clients finals en complément de leurs contrats d'approvisionnement 

de long terme ;  

 

- les négociants (ou traders), qui achètent et revendent du gaz pour profiter des opportunités 

liées au niveau des prix en France, en Europe et sur le marché de court-terme du GNL. Ces 

acteurs ne livrent pas forcément des clients finals.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ gros de gaz français reste limitée mais en progression (figure 10). 

L'approvisionnement sur les marchés de gros représente moins de 10 % de la consommation totale, 

les contrats de long terme entre les producteurs et les fournisseurs couvrant plus de 90 % de 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 

Figure 10. Volume de livraisons nettes de gaz naturel sur le marché de gros français 

 

Source : CRE
9
 

                                                           
9 Source : CRE (2009), Observatoire des marchés, page 39, http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf  

http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf
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Marchés de détail 

La fourniture de gaz désigne la vente de gaz aux clients finals, c'est-à-dire aux clients qui 

consomment effectivement le gaz et ne le revendent pas. Cette activité a été progressivement 

ouverte à la concurrence, dès 2000 pour les gros consommateurs industriels et à partir de juillet 2007 

pour les consommateurs résidentiels :  

- Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ нлллΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴt une consommation annuelle de gaz supérieure à 

237 GWh sont devenus éligibles, ainsi que ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et les 

producteurs simultaƴŞǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ quel que soit le niveau de leur 

consommation annuelle ; 

 

- Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻǶǘ 2003, tous les sites ayant une consommation annuelle de gaz supérieure à 

83 GWh sont devenus éligibles ;  

 

- à partir de juillet 2004, toutes les entreprises et les collectivités locales sont devenus 

éligibles ; 

 

- à partir de juillet 2007, l'éligibilité concerne tous les consommateurs, y compris les 

résidentiels. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ éligible représente, au 31 décembre 2008, 11,5 millions de sites et une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рнп TWh10. 

1.3.2 Tarifs réglementés et prix de marché 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ à la concurrence du marché du détail soit totale Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ au sens où 

tous les clients sont devenus éligibles, deux prix proposés aux clients finaux coexistent : les tarifs 

réglementés de vente et le prix de marché.  

Les tarifs réglementés de vente sont proposés uniquement par les fournisseurs historiques (Gaz de 

France, Tegaz (Total Energie Gaz) et les 22 Entreprises Locales de Distribution ELD) sur leurs 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎession 

ou un règlement de service de régie. Les tarifs réglementés, fixés par arrêté ministériel, s'appliquent 

                                                           
10 Source : CRE (2009), Observatoire des marchés, http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf  

http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf
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Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƎŀȊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŜǊŎŞ 

leur éligibilité. 

Les offres de marché sont proposées par les fournisseurs historiques et par les fournisseurs 

alternatifs, qui en déterminent librement les prix. Elles sont différentes selon le segment de clientèle. 

Pour les sites raccordés aux réseaux de transport, le prix est généralement calé sur les prix des 

marchés de gros européens. Pour les autres clients, le prix est librement fixé par les fournisseurs, qui 

doivent cependant intégrer la contrainte des tarifs réglementés.  

La figure 12 permet de se rendre compte de l'étroitesse de la a marƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 

alternatifs. En effet, les tarifs d'utilisation des réseaux (transport, distribution) et les tarifs 

d'utilisation des terminaux méthaniers sont régulés et donc identiques pour tous les fournisseurs. Il 

en est de même pour les tarifs de stockage, qui sont certes fixés librement par les propriétaires 

d'infrastructures de stockage, mais doivent être non-discriminatoires. En fin de compte, les 

fournisseurs alternatifs ne peuvent éventuellement se distinguer qu'au niveau du prix de la 

fourniture.  

Figure 11.  Décomposition simplifiée du prix de détail hors taxes appliqué aux clients finals  

 

Source : adapté de la CRE
11

 

                                                           
11 http://www.cre.fr/fr/marches/marche_du_gaz_naturel/marche_de_detail  
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1.3.3 Les différents types de tarifs réglementés 

Deux types de tarifs réglementés coexistent : i) les tarifs à souscription et ii) les tarifs en distribution 

publique. 

Les tarifs à souscription s'appliquent aux clients raccordés au réseau de transport et aux clients 

raccordés au réseau de distribution et consommant plus de 4 GWh par an. GDF SUEZ, le fournisseur 

historique le plus important, propose un barème qui comprend trois tarifs : i) le tarif STS pour les 

clients raccordés au réseau de transport, ii) le tarif S2S pour les clients raccordés au réseau de 

distribution et iii) le tarif H pour les anciens clients de la Compagnie Française du Méthane. 

Les tarifs en distribution publique concernent l'ensemble des clients (professionnels et résidentiels) 

raccordés au réseau de distribution et consommant moins de 4 GWh par an. Le barème de GDF SUEZ 

comprend les tarifs Base, B0, B1, B2I, B2S et TEL (par ordre croissant de consommation), complétés 

par diverses options et variantes correspondant à des situations particulières. En outre, de nombreux 

tarifs sont toujours en vigueur même s'ils ne sont plus proposés aux nouveaux clients. Les tarifs en 

distribution publique de GDF SUEZ concernent environ 96 % des ventes totales en distribution 

publique.  

Figure 12. Les différents tarifs réglementés par type de consommateurs 

 

Source : Microeconomix 

Ménages tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘ 
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GDF SUEZ propose en distribution publique six tarifs différents en fonction du volume annuel et de la 

saisonnalité de la consommation du client, afin ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à des profils de consommation très 

divers (particuliers, chaufferies collectives, PMI, PME, etc.) : 

- le tarif de base pour les consommations annuelles inférieures à 1000 kWh qui correspondent 

le plus souvent à des usages cuisine ; 

 

- le tarif B0 pour des consommations annuelles comprises entre 1000 et 6000 kWh, le plus 

souvent pour les usages cuisine et eau chaude ; 

 

- le tarif B1 pour des consommations annuelles comprises entre 6000 et 30 000 kWh, le plus 

souvent pour des usages chauffage individuel, cumulés ou non eau chaude et cuisine ;  

 

- le tarif B2I pour des consommations annuelles comprises entre 30 000 et 150 000 ou 350 000 

kWh12, le plus souvent pour des usages chauffage, ŎǳƳǳƭŞǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

chaude dans les chaufferies moyennes (pavillons de plus de 200 m2 et logements collectifs de 

moins de vingt appartements) ; 

 

- le tarif B2S pour les consommations annuelles supérieures à 150 000 ou à 350 000 kWh 

(correspondant par exemple à la consommation de logements collectifs comportant moins 

de 100 appartements). Ce tarif est saisonnier Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎύ 

sont facturées à un prix supérieur à celui qui s'applique aux ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŞ όŀǾǊƛƭ Ł 

octobre) ; 

 

- le tarif TEL/TEL Nuit, créé en 1992, est destiné aux très grosses chaufferies (chaufferies 

professionnelles de grande puissance). Il comporte un abonnement et des prix 

proportionnels différents ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƛǾŜǊ όŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ł ƳŀǊǎύ Ŝǘ ƭΩŞǘŞ όŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜύΦ Lƭ 

comporte en outre des réductions au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ 

respectivement égaux à 4 et 2 millions de kWh. 

 

 

 

                                                           
12 Selon les usages et la répartition des consommations en hiver et en été. 
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Tableau 3. Types de tarifs en distribution publique appliqués par GDF SUEZ 

Type de tarifs Consommation 
Nombre de clients 

 

Base (cuisson) inférieure à 1 000 kWh/an 1 690 000 

B0 (cuisson et eau chaude) ŘŜ мллл ƧǳǎǉǳΩŁ 6 000 kWh/an 1 390 000 

B1 (chauffage) de 6 ллл ƧǳǎǉǳΩŁ 30 000 kWh/an 7 000 000 

B2I (petite chaufferie) 
de 30 ллл ƧǳǎǉǳΩŁ 150 000 ou 350 000 

kWh/an (seuil variable selon la répartition 
hiver-été des consommations) 

670 000 

B2S (moyenne chaufferie) 

 de 150 000 ou 350 000 kWh/an à 5 GWh/an 
(seuil variable selon la répartition hiver-été 

des consommations) 65 000 

TEL/TEL nuit (grande 
chaufferie, serristes) 

Supérieur à 5 GWh/an  610 

Source : CRE 

1.4 Les dynamiques de prix de détail du gaz naturel 

1.4.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Les prix de détail du gaz naturel diffèrent selon le marché considéré. Sur le marché libre, il est 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƻōǎerver les prix puisqu'ils résultent de négociations bilatérales entre le fournisseur et 

le client. En revanche, les prix sur le marché de la distribution publique sont fixés par les tarifs 

administrés. La figure 13 ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ǘŀǊƛŦ .мΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 

tarif s'appliquant à la majorité des consommateurs résidentiels. Les prix marquent une rupture 

de tendance nette dans les années 2000. Les tarifs ont ainsi augmenté de 1,3 % en moyenne 

annuelle entre 1990 et 2004, puis de 6,7 % en moyenne annuelle entre 2004 et 2007, malgré le 

gel des tarifs ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΦ 
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Figure 13. Evolution des tarifs réglementés B0, B1 et B2I Ŝƴ Ŏϵκƪ²Ƙ 

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 

 

La libéralisation par phases successives s'appliquant à différents types de consommateurs a 

conduit à un taux de pénétration des offres de marché très différent selon les types de clients 

(figure 14). Ainsi, 93 % des clients résidentiels sont restés aux tarifs réglementés contre 15 % 

seulement des consommateurs directement connectés au réseau de transport. GDF SUEZ 

conserve des parts de marché très élevées sur l'ensemble des différentes catégories de clients.  
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Figure 14. Répartition des consommations annualisées par type d'offres 

 

Source : CRE (2009)
13

 

1.4.2 Analyse comparée des prix des différentes énergies en France 

Les tarifs du gaz naturel suivent en tendance longue les évolutions du prix des produits pétroliers. Sur 

la période 1985 ς 2007 (figure 15), les évolutions du ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƴƻǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prix du pétrole. Les prix du gaz naturel augmentent moins vite que le pétrole et diminuent également 

moins vite. En conséquence, ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Řǳ ƎŀȊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉétrole diminue en période de 

baisse des cours du pétrole (1985 ς 1990, 1991 ς 1995, 2001 ς 2003) et Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ augmente en 

période de hausse des cours (1999 ς 2000, 2003 ς 2007).  

Les évolutions des tarifs du gaz sont en revanche très peu corrélées à celles des tarifs ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Sur la période 1985 ς 2007, les tarifs ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ est globalement plus stable et deux tendances 

sont observées : 

- entre 1985 et 1996, les tarifs ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǘŜƴŘent à augmenter alors que les tarifs du gaz 

ont tendance à baisser. L'attractivité du gaz par rapport à l'électricité s'accroît donc ; 

                                                           
13 CRE (2009). Observatoire des marchés de l'électricité et du gaz, 4ième trimestre 2008, page 30. Disponible à l'adresse suivante : 
http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf  

http://www.cre.fr/fr/content/download/8187/145606/file/2008Obs4emeTr.pdf
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- à partir de 1996, cette tendance s'inverse : les tarifs du gaz augmentent, tandis que ceux de 

l'électricité diminuent puis stagnent. L'attractivité du gaz par rapport à l'électricité diminue.  

Figure 15. Evolution des tarifs de base des différentes énergies entre 1985 et 2007 (base 100 en 1985) 

 

Source : Base de données Pégase
14

 (traitement Microeconomix) 

 

La figure 16 présente l'évolution des prix moyen du gaz naturel et celles des autres énergies sur 

les vingt dernières années. Ces données mensuelles confirment que les prix du gaz naturel 

s'ajustent tardivement aux variations des prix des produits pétroliers, contrairement aux prix du 

fuel domestique et aux prix du propane (GPL) qui s'ajustent rapidement aux évolutions des cours 

des produits pétroliers. Depuis le début des années 2000, l'attractivité du gaz naturel par rapport 

à l'électricité n'a cessé de diminuer.  

                                                           
14 Prix moyen de 100 kWh PCI Fuel domestique (FOD), livraison de 2000 à 5000 l (tarif C1), moyenne France entière,  
Prix de 100 kWh PCS - gaz naturel (ménages) - Tarif B1, région parisienne,  
Prix moyen de 100 kWh PCI - Electricité (ménages) - Simple tarif, puissance souscrite=3 kVA, consommation 1200kWh/an, région 
parisienne.  
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Figure 16. ±ŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ (prix moyen de 100 kWh Ŝƴ ϵύ 

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 
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1.5 La problématique des tarifs réglementés dans un contexte de libéralisation 

La libéralisation par étapes des marchés du gaz induit la coexistence temporaire de structures 

anciennes et nouvelles. La transposition des directives européennes destinées à créer un marché 

européen unifié du gaz a conduit à ouvrir les marchés de détail à de nouveaux acteurs, et pour cela à 

ǊŞƎǳƭŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au développement ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴcurrence à l'aval. Au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 

historique présent à tous les niveaux de la chaîne verticale. Au niveau des prix, le marché de détail 

combine un système de prix libres et un système de tarifs réglementés. La coexistence des deux 

régimes s'explique par le double objectif du gouvernement français.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǎǎŞ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ 

réglementation des tarifs Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ς ici, le gaz naturel ς 

acceptable pour des consommateurs particuliers.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de libéralisation du marché implique ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ prix sur les marchés 

de détail constituent de bons signaux de nature à assurer la concurrence entre fournisseurs tout en 

informant le consommateur du coût réel de sa consommation. Dans ce contexte, le niveau des tarifs 

réglementés détermine donc également la capacité des fournisseurs à se concurrencer ainsi que 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ D5C SUEZ en tant que fournisseur de gaz aux tarifs réglementés.  

Si les tarifs réglementés sont trop élevés par rapport à ses coûts, GDF SUEZ bénéficie d'une rente 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ même si elle est théoriquement limitée par la concurrence des fournisseurs 

alternatifs. Si les tarifs réglementés sont trop faibles au regard de ses coûts, GDF SUEZ supporte une 

perte ; la concurrence entre les différents fournisseurs est faussée puisque ces derniers ne peuvent 

aligner leurs prix au niveau ς trop bas ς des tarifs réglementés ; le signal-prix envoyé aux 

consommateurs ne reflète pas correctement les coûts.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎϥƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 

réglementés du gaz naturel aux coûts supportés par GDF SUEZ.  

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řu prix des produits 

pétroliers, qui déterminent le prix payé par GDF SUEZ dans le cadre de ses contrats 

d'approvisionnement de long terme. La figure 17 illustre les évolutions parallèles des différents tarifs 

réglementés et des cours du Brent - ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ-ŎƭŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řu prix du gaz. 
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Figure 17. Evolution des tarifs du gaz et prix du pétrole (Brent) entre 2000 et 2008 

 

Source : Base de données Pégase (traitement Microeconomix) 

Les tarifs à souscription et les tarifs en distribution publique des ELD et de TEGAZ évoluent quatre 

fois par an (les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er ƻŎǘƻōǊŜύ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ interministériel15 du 21 

décembre 2007. 

Leur évolution dépend essentiellement de deux termes :  

- Le terme m, qui correspond à la partie matière et dépend ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 

d'approvisionnement en gaz (calculée selon une formule dite X-1-3, à partir de la moyenne 

ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻƴŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 

entre trois et six mois) ; 

 

- Le terme k, qui correspond à la partie hors matières (transport, terminaux méthaniers, 

distribution, stockage, commercialisation) et dépend ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ différents postes de 

coût. 

Les augmentations de tarifs en distribution publique et à souscription sont demandées par les 

opérateurs eux-mêmes et sont applicables directement, dès lors que le ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9cologie, du 

développement durable Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire, et le ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9conomie, des finances 

                                                           
15 Arrêté interministériel relatif aux tarifs réglementés de vente du gaz naturel des entreprises locales de distribution et de la société TEGAZ 
du 21 décembre 2007, http:// textes.droit.org/JORF/2007/12/29/0302/0015/  
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Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ - après avoir recueilli l'avis de la CRE - ne s'y opposent pas. En particulier, ces ministres 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǊŝƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /w9Φ 

Concernant GDF SUEZ, ses tarifs à souscription évoluent tous les trois mois, mais aucune fréquence 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƛȄŞŜ dorénavant. 

Pour se prononcer sur ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ nécessaire de suivre 

chacun des postes de coût ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

internes des fournisseurs.  

La deuxième partie a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ, puis empirique, des différents postes de coût 

tout au long de la chaîne verticale du gaz naturel. 
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2 Caractérisation de la chaîne verticale du gaz naturel et des paramètres-
clés des différents postes de coût 

Cette section présente les différents postes de coût de la chaîne verticale du gaz naturel en France et 

identifie les principaux paramètres dont ils dépendent. Nous identifions six postes de coût :  

- Les coûts de la fourniture de matière première (ou coûts de la molécule) ;  

 

- Les coûts du réseau de transport όŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ sortie du gaz pour 

distribution ou stockage) ;  

 

- Les coûts des terminaux méthaniers ; 

 

-  Les coûts de stockage ; 

 

- Les coûts du réseau de distribution ; 

 

- Les coûts de la commercialisation de détail.  

La figure 18 présente une vue d'ensemble des différents maillons de la chaîne verticale du gaz 

naturel.  

Pour chacun des postes de coût identifiés, nous décrivons avec précision le cadre réglementaire en 

vigueur et ses évolutions, pour en déduire l'impact sur l'évolution des coûts.  
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Figure 18. Les différents maillons de la chaîne verticale du gaz naturel 
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